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Moodle – Activité Devoir 
 

 

L'activité Devoir fournit un espace où les étudiants soumettent leur devoir à l'enseignant pour qu'il soit 
évalué, commenté et noté. 

 
Le devoir peut être déposé sous forme de : 

 Fichier (Word, PDF, etc.) 

 Texte à écrire en ligne directement sur la plateforme 

 Enregistrement audio 

 

Créer une activité « Devoir » : 

1. Activez le Mode d’édition, en haut à droite de la page de votre cours. 
 

 
2. Cliquez sur : « Ajouter une activité 

ou une ressource. » 
 
  
 
 

3. Puis choisir l’activité « Devoir » 
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Paramétrer l’activité « Devoir » : 
 
 
 
 
 
 

 
Description du devoir, 
du format de document attendu 
pour la remise, etc. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Définissez les 
dates de Dépôt 

 
 
 
 
 
 

 
Paramétrez 
le type de fichier 
attendu 
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Correction de devoir : 

Si vous souhaitez corriger les devoirs en ligne via l'éditeur de correction, vous devez: 
 

• Exiger de la part de l'étudiant d'importer un devoir en fichier PDF. 
Vous pourrez par la suite, téléverser le devoir et écrire un commentaire. Dans Types de feedback, cocher 
Fichiers de feedback 

• Dans « Réglages de la remise des travaux » sélectionnez NON à "Exiger que les étudiants cliquent sur 
le bouton "Envoyer le devoir" (sinon les devoirs restent en brouillon et ne peuvent pas être corrigés ou 
annotés) 

Réglez les modalités 
de remise des devoirs 

Ainsi que la façon 
dont vous recevrez les 
notifications de dépôt 
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Détection de plagiat : 

Afin de prévenir le plagiat dans les travaux des étudiants, l'université s'est dotée de Compilatio. Les 
devoirs remis sur la plateforme sont analysés manuellement ou systématiquement, selon votre choix, 
les résultats sont consultables directement dans Moodle. 

 

 

 
 

 

Dépôt de devoir par l’étudiant : 
 

 
L’étudiant clique sur le lien de l’activité. 

 Il accède aux consignes et sélectionne « Ajouter un travail ». 

 Par simple cliquer/glisser il dépose son document. 

 Vous êtes averti·e de la remise du devoir par mail. 
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Restriction d’accès au devoir : 

 
Il est possible également de donner une restriction d'accès à un devoir et d’empêcher un étudiant ou un groupe 
en particulier d’avoir accès au devoir pour une période donnée selon la liste des critères fournie : 

 

 


